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(57) Système de traverse de train arrière de véhicule auto­
mobile comportant une traverse (2) en tôle formant dans 
une section perpendiculaire à sa longueur un « U » ouvert, 
équipée d'un support (14) présentant à son extrémité une 
fixation (16) prévue pour recevoir l'extrémité d'une barre de 
guidage (22) de cette traverse (2) disposée dans la direction 
transversale du véhicule qui est la direction perpendiculaire 
au sens de marche de ce véhicule, ce système étant remar­
quable en ce qu'il comporte au moins deux vis de fixation 
(28) qui traversent la traverse (2) et une entretoise (30) ajus­
tée entre les deux ailes de la section en « U » de cette tra­
verse (2), pour fixer le support (14) sur la traverse (2).
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SYSTEME DE TRAVERSE DE VEHICULE AUTOMOBILE RECEVANT 

UNE BARRE DE GUIDAGE TRANSVERSAL

La présente invention concerne un système de traverse pour un train 

arrière de véhicule automobile, équipé d’un support de barre de guidage 

transversal de cette traverse, ainsi qu’un véhicule automobile comportant un 

tel système de traverse.

Un type de train arrière de véhicule connu, présenté notamment par le 

document FR-A1-2892974, comporte une traverse guidée latéralement par 

une barre transversale, appelée aussi barre « Panhard », qui est disposée 

sensiblement horizontalement.

La barre de guidage fixée par des pivots d’un côté à la caisse du véhicule 

et de l’autre à une extrémité de la traverse, réalise en traversant le véhicule 

un guidage de cette traverse dans la direction transversale du véhicule lors 

des débattements de la suspension, en reprenant les efforts latéraux en 

particulier dans les virages.

La barre de guidage doit être disposée sensiblement horizontalement de 

manière à rester proche de la direction horizontale lors des débattements de 

la suspension. L’extrémité de la barre de guidage fixée sur la traverse présente 

alors un mouvement sensiblement vertical, avec une composante horizontale 

quasiment nulle ce qui assure un bon guidage de cette traverse.

Pour des raisons d’encombrement, un autre type de traverse connu, 

présenté notamment par le document JP-B2-4276566, comporte une traverse 

comprenant à une extrémité un support formé en tôle, s’étendant vers l’arrière, 

qui est soudée sur la face arrière de cette traverse. L’extrémité du support 

reçoit le pivot de la barre de guidage transversal, qui se trouve ainsi 

légèrement décalée de la traverse.

Toutefois le support réalisé en tôle et soudé sur la traverse réalisée aussi 

en tôle, peut poser des problèmes de résistance, notamment au niveau de la 
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soudure entre le support et la traverse, afin de résister aux efforts latéraux 

transmis par la barre de guidage qui peuvent être importants.

Les contraintes de volume disponible sous la caisse du véhicule, et la 

nécessité de disposer la barre de guidage proche de la direction horizontale, 

peuvent imposer une certaine longueur au support.

En particulier un support relativement long constitue un bras de levier 

multipliant la force transversale venant de la barre de guidage, en formant un 

couple d’effort alterné suivant les directions des virages, qui s’applique sur la 

liaison entre le support et la traverse. La tenue en fatigue des cordons de 

soudure peut être insuffisante, notamment pour des soudures sur une traverse 

déformable réalisée en tôle.

Pour y remédier il est connu de renforcer la tôle de la traverse au niveau 

de la liaison avec le support, notamment en ajoutant des épaisseurs de tôle. 

Toutefois ce procédé augmente la masse du véhicule, et modifie la flexibilité 

en torsion de cette traverse suivant son axe longitudinal, qui a une grande 

importance pour les trains arrière à traverse déformable.

La présente invention a notamment pour but d’éviter ces inconvénients 

de la technique antérieure.

Elle propose à cet effet un système de traverse de train arrière de 

véhicule automobile comportant une traverse en tôle formant dans une section 

perpendiculaire à sa longueur un « U >> ouvert, équipée d’un support 

présentant à son extrémité une fixation prévue pour recevoir l’extrémité d’une 

barre de guidage de cette traverse disposée dans la direction transversale du 

véhicule qui est la direction perpendiculaire au sens de marche de ce véhicule, 

ce système étant remarquable en ce qu’il comporte au moins deux vis de 

fixation qui traversent la traverse et une entretoise ajustée entre les deux ailes 

de la section en « U >> de cette traverse, pour fixer le support sur la traverse.

Un avantage de ce système de traverse est que les deux vis écartées 

dans la direction transversale du véhicule, qui peuvent être serrées fortement 

grâce à l’entretoise empêchant un écrasement de la traverse au niveau de ces 

vis, donnent une grande stabilité au support qui peut résister à des forces 
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alternées importantes appliquées à son extrémité par la barre de guidage 

transversale.

Le système de traverse selon l’invention peut comporter de plus une ou 

plusieurs des caractéristiques suivantes, qui peuvent être combinées entre 

elles.

Avantageusement la traverse comporte deux méplats disposés chacun 

sur une aile de la section en « U », au niveau de l’entretoise.

Dans ce cas, avantageusement les deux méplats sont parallèles, 

l’entretoise étant ajustée entre ces deux méplats. On forme ainsi des faces de 

référence parallèles facilitant la réalisation et la mise en place de l’entretoise, 

et donnant une grande stabilité au support fixé dessus.

Avantageusement, le système de traverse comporte deux vis de fixation 

alignées dans la direction transversale du véhicule, et disposées chacune d’un 

côté du support.

Dans ce cas le support peut comporter de chaque côté un bossage 

recevant une vis de fixation qui traverse ce bossage.

Avantageusement, chaque vis est ajustée dans un insert tubulaire 

traversant la traverse.

Avantageusement, l’insert tubulaire est serti entre les deux faces 

extérieures de la traverse, de manière à former un serrage de l’entretoise.

Avantageusement, le support comporte une forme allongée fixée 

perpendiculairement à la traverse, sur la face se trouvant sur le dessus de 

cette traverse.

En particulier la traverse peut être déformable, en présentant une 

flexibilité en torsion suivant la direction de sa longueur.

L’invention a aussi pour objet un véhicule automobile équipé d’un 

système de traverse comprenant une traverse de train arrière, et d’une barre 

de guidage fixée à cette traverse par un support, remarquable en ce que ce 

système de traverse comporte l’une quelconque des caractéristiques 

précédentes.
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L’invention sera mieux comprise et d’autres caractéristiques et avantages 

apparaîtront plus clairement à la lecture de la description ci-après donnée à 

titre d’exemple, en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 présente un système de traverse selon l’invention pour un 

train arrière à traverse déformable, qui est équipé d’une barre de guidage 

transversal ;

- la figure 2 est une vue de détail du support de cette barre transversale ;

- la figure 3 est une vue en coupe de ce support, suivant un plan de coupe 

passant par l’axe des vis de fixation du support ; et

- les figures 4 et 5 sont des vues de détail de l’entretoise insérée dans la 

traverse sous le support, présentées respectivement en perspective et en 

coupe suivant un plan de coupe passant par l’axe des vis de fixation.

Dans la description qui suit la direction longitudinale du véhicule est 

définie comme étant la direction du sens de marche de ce véhicule, suivant sa 

longueur, et la direction transversale comme la direction perpendiculaire à 

cette direction longitudinale qui se trouve dans un plan horizontal.

Les figures 1,2, 3,4 et 5 présentent une traverse de train arrière 2 formée 

dans une tôle, disposée suivant la direction transversale du véhicule, 

présentant une section perpendiculaire à sa longueur sensiblement constante 

formant un « U >> posé horizontalement, dont l’ouverture est tournée vers 

l’arrière.

Chaque extrémité de la traverse 2 comporte vers l’avant un bras 4 

disposé dans la direction longitudinale du véhicule, présentant à son extrémité 

avant une articulation 6 montée sur un bloc élastique, recevant une vis de 

fixation sur la caisse du véhicule disposée dans la direction transversale du 

véhicule.

Chaque extrémité de la traverse comporte une tôle verticale 8 recevant 

le moyeu d’une roue arrière, et vers l’arrière un peu avant cette extrémité, une 

coupelle sensiblement horizontale 10 recevant la base d’un ressort de 
suspension.
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La traverse 2 déformable présente une certaine flexibilité en torsion 

suivant sa direction longitudinale propre, afin d’assurer une fonction anti­

dévers qui applique un effort de rappel lors des différences de débattement 

des suspensions de chaque côté du véhicule. Cette flexibilité dépendant de 

l’épaisseur de la tôle de la traverse 2 et de la forme de sa section, est calculée 
pour obtenir une raideur souhaitée.

La traverse 2 présente du côté gauche, juste avant la fixation de la 

coupelle 10, deux méplats 12 formés chacun sur une aile de sa section, 

parallèles entre eux. Les méplats 12 s’arrêtent vers l’arrière avant le bord des 

ailes de la traverse 2, de façon à laisser une section constante au niveau de 

ce bord arrière.

Un support 14 allongé verticalement, présente une base plane en appui 

sur le méplat supérieur 12 de la traverse 2, qui est serré par deux vis 28 

traversant cette traverse, écartées dans la direction transversale du véhicule, 

et alignées suivant cette direction.

L’extrémité supérieure du support 14 comporte un anneau 16 présentant 

un axe disposé sensiblement dans la direction longitudinale du véhicule, 

recevant une vis de fixation 18 d’une chape 20 formée à l’extrémité d’une barre 

de guidage transversal 22. L’autre extrémité de la barre de guidage 22 

comporte un anneau 24 présentant un axe disposé dans la direction 

longitudinale, prévu pour être inséré dans une chape fixée sous la caisse du 

véhicule.

De cette manière la traverse 2 est guidée transversalement par la barre 

de guidage 22 résistant aux efforts transversaux dans les virages, qui peut 

suivre les débattements de la suspension grâce à son montage avec des 

chapes d’extrémité, tout en restant proche de la direction horizontale.

La longueur de la barre de guidage 22 donne une très faible variation de 

la distance transversale entre ses extrémités, ce qui maintient la géométrie du 

train arrière.

Chaque vis 28 de fixation du support 14 engagée par le dessous, est 

ajustée dans un insert tubulaire 32 qui est lui-même ajusté dans un perçage 
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de chaque aile de la traverse 2, et entre ces ailes dans un perçage d’une 

entretoise 30. L’extrémité supérieure filetée de chaque vis 28 est engagée 

dans un perçage taraudé traversant un bossage 26 disposé de chaque côté 

du support 14.

L’entretoise 30 comporte deux surfaces planes parallèles ajustées à 

l’intérieur des méplats 12 de la traverse 2, et un contour formant deux lobes 

centrés chacun sur une vis 28, de manière à réduire sa masse.

L’entretoise 30 maintient un espacement entre les deux méplats 12 en 

présentant une rigidité élevée, permettant un serrage important des vis 28 

traversant la traverse 2.

Chaque insert 32 comporte une collerette 34 venant en dessous du 

méplat inférieur 12, puis une partie tubulaire ajustée dans un perçage de 

chaque méplat, et dans un perçage de l’entretoise 30 avec un petit jeu pour 

faciliter l’introduction. L’extrémité supérieure de l’insert 32 est sertie sur le 

méplat supérieur 12, en réalisant un épanouissement de cette extrémité dans 

l’épaisseur de la tôle autour du perçage de ce méplat.

De cette manière on introduit facilement l’entretoise 30 entre les deux 

méplats 12 en prévoyant un petit jeu. Ensuite on introduit les deux inserts 32 

par le bas dans la traverse 2, puis on sertit l’extrémité supérieure de ces inserts 

en réalisant un serrage axial des tôles de la traverse ce qui supprime ce jeu.

On obtient un serrage axial des deux méplats 12 et de l’entretoise 30, 

entre la collerette inférieure 34 et le sertissage supérieur, qui garantit le 

placage et le serrage de cet ensemble avant le montage des vis 28 du support

14. On réalise un sous-ensemble prêt au montage sur le véhicule.

On notera que le serrage de l’ensemble des composants superposés, 

comprenant pour chaque vis 28 la collerette 34 de l’insert 32, les deux méplats 

12 de la traverse 2 et les deux faces de l’entretoise 30, est important pour 

garantir le maintien du couple de serrage de ces vis dans le temps.

De plus après un dévissage des vis 28 en cas d’intervention en après- 

vente nécessitant un démontage du support 14, les méplats 12 de la traverse 

2 restent serrés sur l’entretoise 30 ce qui facilite le remontage.
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grande stabilité latérale au support 14, dans la direction où il est soumis à des 

contraintes importantes venant de la barre de guidage 22.

La tenue des vis 28 en fatigue peut être supérieure à celle d’une soudure 

pratiquée suivant l’art antérieur pour fixer le support 14 sur la traverse 2, ce 

qui assure la tenue dans le temps de ce support.

De plus l’effort de placage de la tôle des méplats 12 sur l’entretoise 30 

étant donné par les inserts 32, cet effort n’est pas délivré par les vis 28 ce qui 

permet de les calculer au plus juste.

On réalise ainsi au préalable un sous-ensemble formé par la traverse 2 

ayant reçu l’entretoise 30 maintenue par les deux inserts 32, pouvant être 

facilement manipulé sans risquer de perdre cette entretoise, qui peut recevoir 

par la suite de manière simple le support 14 par le serrage des deux vis 28.

Le système de traverse selon l’invention permet de s’adapter facilement 

et de manière économique à différentes traverses déformables 2 présentant 

une même hauteur totale de sa section, réalisées avec des épaisseurs de tôle 

variées afin d’adapter sa raideur en torsion suivant sa direction longitudinale 

propre.

Dans ce cas on conserve les mêmes inserts 32 et les mêmes vis 28, et 

on réduit la hauteur de l’entretoise 30 en fonction de l’épaisseur des tôles de 

la traverse 2 afin d’ajuster cette entretoise à l’intérieur de la traverse.

On obtient ainsi un système modulaire qui utilise les mêmes postes de 

fabrication comportant un procédé de fabrication unique et robuste, pour 

réaliser le sertissage des inserts 32 et le vissage des vis 28, avec différentes 

épaisseurs de tôle des traverses 2.
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REVENDICATIONS

1 - Système de traverse de train arrière de véhicule automobile 

comportant une traverse (2) en tôle formant dans une section perpendiculaire 

à sa longueur un « U >> ouvert, équipée d’un support (14) présentant à son 

extrémité une fixation (16) prévue pour recevoir l’extrémité d’une barre de 

guidage (22) de cette traverse (2) disposée dans la direction transversale du 

véhicule qui est la direction perpendiculaire au sens de marche de ce véhicule, 

caractérisé en ce qu’il comporte au moins deux vis de fixation (28) qui 

traversent la traverse (2) et une entretoise (30) ajustée entre les deux ailes de 

la section en « U >> de cette traverse (2), pour fixer le support (14) sur la 

traverse (2).

2 - Système de traverse selon la revendication 1, caractérisé en ce que 

la traverse (2) comporte deux méplats (12) disposés chacun sur une aile de la 

section en « U >> au niveau de l’entretoise (30).

3 - Système de traverse selon la revendication 2, caractérisé en ce que 

les deux méplats (12) sont parallèles, l’entretoise (30) étant ajustée entre ces 

deux méplats (12).

4 - Système de traverse selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte deux vis de fixation (28) 

alignées dans la direction transversale du véhicule, et disposées chacune d’un 

côté du support (14).

5 - Système de traverse selon la revendication 4, caractérisé en ce que 

le support (14) comporte de chaque côté un bossage (26) recevant une vis de 

fixation (28) qui traverse ce bossage.

6 - Système de traverse selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce que chaque vis (28) est ajustée dans un insert 

tubulaire (32) traversant la traverse (2).

7 - Système de traverse selon la revendication 6, caractérisé en ce que 

l’insert tubulaire (32) est serti entre les deux faces extérieures de la traverse 

(2), de manière à former un serrage de l’entretoise (30).
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8 - Système de traverse selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce que le support (14) comporte une forme 

allongée fixée perpendiculairement à la traverse (2), sur la face se trouvant 

sur le dessus de cette traverse (2).

5 9 - Système de traverse selon l’une quelconque des revendications

précédentes, caractérisé en ce que la traverse (2) est déformable, en 

présentant une flexibilité en torsion suivant la direction de sa longueur.

10 - Véhicule automobile équipé d’un système de traverse comprenant 

une traverse (2) de train arrière, et d’une barre de guidage (22) fixée à cette 

10 traverse (2) par un support (14), caractérisé en ce que ce système de traverse 

est selon l’une quelconque des revendications précédentes.
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